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LE SCSI : DE LA PERTINENCE DES IDÉES À L’AUDACE DES ACTIONS ! 

VOEUX DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR  
Le 14 janvier 2026, le SCSI-Cfdt a eu l’honneur d’être convié à la cérémonie des vœux 

par monsieur le ministre de l’Intérieur Laurent NUÑEZ, et madame Marie-Pierre 

VEDRENNE, ministre déléguée, à l’Hôtel de Beauvau. 

Le SCSI-Cfdt continue, avec constance et détermination, à porter la voix des cadres de 

la sécurité intérieure et à défendre les intérêts du corps de commandement au plus 

haut niveau, dans ces différents moments d’échanges institutionnels. 

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES : LE PARCOURS ÉLECTEUR EN LIGNE 

Le portail des élections professionnelles sera mis à disposition des agents 

quelques semaines avant le scrutin. Les agents seront informés par mail de 

l’ouverture du portail et recevront un lien de connexion. L’identification se fera à 

l’aide du matricule et de la date de naissance. Lors de la première connexion, un 

mail permettra de créer un mot de passe personnel. Une fois le mot de passe 

créé, l’agent accédera au portail, consultera les scrutins auxquels il est rattaché ainsi que les listes 

candidates. 

Au moment de l’ouverture du vote, une sécurité supplémentaire sera exigée : un code d’activation, à 

récupérer sur l’ENSAP. Sans ce code, aucun vote ne sera possible. Des adaptations spécifiques sont 

prévues pour l’Outre-mer en raison du décalage horaire. Des élections blanches seront organisées les 9, 

10 et 11 juin 2026 sur l’ensemble des périmètres afin de tester le système, et un dispositif 

d’accompagnement viendra compléter le tout. Le SCSI-Cfdt, présent sur l’ensemble des réunions 

préparatoires, reste vigilant afin que le parcours du votant au sein du MI ne se transforme pas en 

véritable parcours du combattant.  

MG1 2026 : CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

 
ÉTAPES CLÉS DATE 

Expression des besoin des directions 19/01/2026 

Ouverture des postes par TG 18/02/2026 

Clôture des candidatures 13/03/2026 

Choix des directions 20/04/2026 

Réunion inter-directions / dialogue social 20-22/05/2026 

Publication du TG définitif 15/06/2026 

Prises de poste À partir du 30/06/2026 

Report possible au plus tard 01/09/2026 



LE SCSI : DE LA PERTINENCE DES IDÉES À L’AUDACE DES ACTIONS ! 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SCSI-CFDT 

RÉFORME DU DÉMINAGE (GID) 

Le SCSI-Cdft s’est réuni en conseil d’administration les 13 et 14 janvier 2026 

Deux jours de travail collectif intense qui ont permis à l’ensemble des permanents de la structure 
syndicale d’échanger, de partager leurs retours de terrain et de construire, avec le bureau national, les 
orientations stratégiques pour l’année 2026. 

 

 

 

 

 

 

Un moment essentiel de réflexion et de cohésion autour de valeurs communes partagées pour améliorer 
l'efficacité de notre engagement au service des cadres de la Police nationale, et développer les liens qui 
nous unissent à travers nos missions respectives.  

Ces échanges riches et constructifs ont permis aux participants de regagner leur zone avec une énergie 
renouvelée, plus que jamais prêts et galvanisés pour aborder la campagne des élections professionnelles 
à venir. 

VOEUX DU SCSI-CFDT 

 

Le SCSI-CFDT vous souhaite une excellente année.  

Qu’elle soit synonyme de santé,                                                 

de réussites personnelles et professionnelles,                             

et de nouvelles victoires collectives obtenues ensemble. 

Le SCSI assistait le 9 janvier dernier à une importante réunion relative à la phase finale de la 
réforme du Groupement d’Intervention du Déminage (GID). 

Le Sous-Directeur des Moyens Nationaux (SDMN), Monsieur MONCONDUIT, et le Chef du 
GID, Monsieur PERROUDON, présentaient : 

 Le projet de nouvel arrêté qui sera soumis au CSA-Administration centrale le 04 février 2026 ; 

 Le projet d’instruction générale rédigé pour la mi-janvier 2026; 

 Les contours du protocole entre le GID et la DRHFS décliné d’ici mars 2026 et destiné à clarifier ce qui 
relève de la DGPN et de la DGSCGC sur le pan statutaire des policiers. 

Entre urgence et pragmatisme, la réforme du GID positionne les officiers sur les postes de chef de centre 
les plus importants et met en place un échelon zonal assuré par les officiers. 

Le dialogue social se poursuivra avec le SDMN sur la question du temps de travail au sein du GID,            

sur la rédaction d’une instruction déclinant le nouvel arrêté et sur un protocole GID/DRHFS. 


